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Santé 

DECRET No 53-591 du 25 iuin 1953 tiXaTit 1. code 
Ide: déontologie des pharmaciense~, application de 
l'article 28 du code de la pharmac,e. 

( Décret du 6 novembre 1951 ) 

Le président du conscil..des ministres, 
. Sur le rapport du ministre de la santé publique et de la 

POPUladOll, du garde des sceaux, ministre de ln justice, et du 
ministre du travail et de la séc~rité sociale, 

Vu 'le décr~t du 6 no'\'cmbre 1951 portaut codification' des 
textes législatifs concemant la pharUlaci~ et. notamment son' 
article ·28 aux tcrmés duquel le conseil national «est chargé 
de rédiger un code de déontologie pharmaceutique; ce code t,xe 
en ce qui concerne les fonctionnaires èxerçant la pharmacie les 
relations entre les administrations dont ils dépendent et les con~ 
$cils de l'ordre au point de vue disciplinai.re 1>; 

Vu les propositions du eônseil national de l'ordre des pharma
ciens; . 

Le conseil d'Etat (seetion sociale) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMiER. Le code de déontologie 
pharmaceutique ré~ par le conseil national .de· 
l'ordre des pha"maciens ·en "pplication des disposi
tions de l'article 28 du code de' la pharmacie est 
approuvé d,ans· sa teneur fixée en anne..xe au présent 
décre!. 

ART 2. - Le ministre de la santé puhlique et de 
la population. le ~arde des sceaux, ministre de.la 
justice, et le ministre du travail et de .la sécurité 
sociale sont chargés. chacun en ~e "qui .le concerIl~i 
de· l'exécution du présent décret, qui Sera pnblié au 
Jauma! officielde la République française. 

Fait li Paris le 25 juin 1953. 

René MAYER. 

Par 'le .président du· conseil des ministres: 
Le ministre de la santé publique cf de ,la flpfJlllation, 

. Paul RDlEntE. 

Le garde des sceaux, m{nistre de la iustice; 
Léon· M,ŒTINAun-DÉPr,AT. 

Le Ministre .du Travail et de la Sécurité sociale. 
Paul BACON. 

CODE DE. DEONTOLOGIE DES PHARMACIENS 

Article Premier. 

Les dispositions du présent code s'imp~ent à tous 
les ., pharmaciens inscrits à un des tableaux de l'or
dre 

Les infraètions à ces dispositions relèvent de là 
juridiction' disciplinaire ,!le l'ordre, sans préjndice des 
poursuites périales qu'elles seraient susceptibles d'en
trainer. ' 

Les phàrmaci~ns membres d'une société pharma- . 
ceutiQue ne' sa'uraient considérer .leur .appartellancé 
li 1. société comme les dispensant; à titre personnel, 
de. leurs obli~atiolis. 

Les 'pharlnacicns fonctionnaires qui exercent une 
activité pbarmaceutique motivant leur inscl'iption li' 
Uil des tableaux de l'ordre "estent soumis pour cette 
acti.itê à la juridiction de l'ordre. Ils ne peuvent 
êlr" traduits cil chambre de discipline que sur la 

·demande ou avec l'accord des autorités administt"a
tives dont ils relèvent. , 

TITRE PREMIER 
DEVOIRS GENERAUX DES PHARMACIENS 

ÜHAPITRE PUEMIElt 

Dispositions générale •. 

Article 2. 
Le pharmacien doit s'abstenir de tout Îait ou ma

nifestation de nature à, déconsidérel' la prefession; 
même en dehors de l'exercice de celle-cL 

Article 3. 

It est interdit à tout pharmacien insCi-it à un des 
tableaux ,de l'ordre d'exercer, en même temps que 
la pharmacie· toute autre activité incompatible avee 
la dilVlité professionnelle. 

CHAPITRE II 
D,; concours du pharmacien à l'œuvre de protection. ,: 

>de la santé. 

.Article 4. 
Le pharmacien est au· serviec du public. Il doit 

faire preuve du même déVOuement envers tous les 
malades. . 

Quel1!1 que soit sa fonction ou sa spécialité, hors 
le seul .cas de force majeure, le pharmacien doit,._ 
dans la . limite de ses connaissances, porter secours 
à un malade en danger immédiat, si"des soins mé
dicau:,- ne peuvent lui être assql'és. 

Article 5. 
Sauf ordre écrit des autorités qualifiées, le phar

macien ne peut. quitter son poste si l'intérêt du pu
blie exige qu'il y reste. Le pharmacien détaillant . 
ur peut fertner son officine Qu'après s'être assuré qu~ "':; 
les ID<llades pourront recevoir c~ez 'llU .autre phar
macien, suffisamment proche, les secours dont ils 
aUl'ont besoin. 

Article 6. 
Les phal'Iuaciens sont tenus de prêter leur concours 

aux seniees de médecine sociale et de collaborer à j 
l'œuvre des pouvoirs publics tendant à la protection .. ! 
et è la préservation de la santé publique. .' 

Article 7. . .~ 
Min de ne pas comprQmettre le fonctionnem<;.nt 

rationnel et le développement normal des services ,. 
011 institutions de médecine sodale, les pharmaciens j 
ohservent dans l'exercice de Jeur activité profession
nelle les règles imposées par les statuts des collectivi
tés publiques ou privées à condition qu'elles .ne soient 
pas .contraires aux lois et règlements .qui régissent 
l'exercice de la pharmacie. 

http:fonctionnem<;.nt
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. Article 8. 

l..lc pharmacien ne doit favoriser, ni par SeS ,con... 
;seUs ni pàr· ses actes, des ,pratiques contl'aÏrçs aux 
hormes mœurs. . ,i. . 

Article 9. 
Le secret professionnel s'impose à tous les phar

maciens sauf dérogations établies :p'y. la loi. ' 

Article 10 

, ADnd'assurel' le respect du secl'et professionnel 
le l!harm~çien s'abstiendra de discuter en public, 
",t noiantm~t à l',,fficine, de questions l'datives auX 
maladies de,ses clien ts. 

n évitera 'toute ,allusion .de not,!re Ù cOlllprolUet
;tu l,· ,secrd professionnel dans ses publications. 

, CHAPITRE III 

De la responsabilité et ,de l'indépendgJlce des 
pharmaciens. 

Article 11. 

L'!)xerciee personnel de la pharmàeie eonsiste pour 
'le pharmaeieu à 'préparer et à délivrer lui-même 
le:, Inédicaments ou à surveiller atteritivenmnt l'exé~ 
culion de mus les actes, pharmaceutiques qu'il n'ac
,"omplit pas lui-même. 

Article 12. 

Toute olfiéine doit portel', de' façon apparente, 
le nom dn ou des pharl)'laciens propriétaires" ou, 
'S'il s'agit d'une officine exploitée en société, le nom 
<du ou· des pharmaciens p;érant& responsables. 

Article 13. 
Dans les établissements de fahrication ou ,de. ven

ie ell /(l'OS de produits pharmaceutiques, le nom du 
<lU des 'phru::maciens responsables 'doit figurer SUI' 

l'étiquetage des médicaments. 

Article 14. 

'.; Le pharmacie!1 assistant est le diplômé qui, inscrit 
.. J'ordre, apporte 5011 'concours à un pharmacien 
titulaire d'un établiSsement pharmaceutique.' . 

Article 15. 
Li, pharmacien titulaire d'un établissement phar

maceutiqne qui se fait suppléer dans ses fonctions 
par Un pharmaCien assistant .doit s'assurer de l'inscrip
tion, pr~lablede ce dernier aU tableau de l'ordre. 

Article 16. 

Les conseils de l'ordre réunis en chambre' de disci
pline appréeient dans quelle mesure le' pharmacien 
titulaire est responsable disciplinairement des actes 
professiOImels accompl.is par .le pharmacien, assistant. 

En cas de fautes' ,commises par .le pharmacien as
sist?nt, la responsabilité disciplinaire de ce dernier 
.,t celle ,du pharmacien titulllire peuvent être simul
tanément enllagées, eu éllard ,aux devoirs. de surveil. 
lance qm .incombent li .l'employe,u~. 

-, 
Article 17 • 

S'li est dans l'incapacité d'esercer personnellement 

et s'iJ ne se fait pas remplacer conformément aUX 

disp'ositions réglementaires, aucun pharmacien ne doit 

maintenir ou\'er! un établissenlcnt pharmaceutique. 


Article 18. 
Toute ccssati~lI d'activité professionnelle, toute mo


dification interveuant dans la direction pharmàcell

tique, "ou dans la structure sociale d'une entre~rise1 

tout transfert de locaux pharmaceutiqnes doit être 

l'objet d'une déclaration à la section compétente ,de 

l'ordre. ' 


Article 19. i 
Qu~i1s 50ien,t titulaires, gérants; assistants ou renl


plaçallts, les pharmaciens ne doivent, en aucun cas, 

conclure de convention tendant à l'aliénation, mê

me ,,Jl,!lrtielle..,de leur ,indél'endanœ technique dans 

l'exercice de leur profession. 


Article 20. 

Le pharmacien chargé de la gérance d'wle 'offi
cine après déeès du titulaire doit sè voir· reconnaitre " 

la .même indépendance technique qu'avait ce titu-' 
laire lui-roême. 

Article 21. ' 

Les contrats de '.location de marques doivent res

pecter l'indépendance technique des pharmaciens ex

ploitanls. 


Article 2"2. 

U est interdit aux, pharmaciens gérants, rempla

çants ou assistants, 'd'accepter' une rémunération, qui 


,ne soit pas proportionnée, compte tenu ,des usages, 
avec les fonctions et .les responsabilités, qu'ils assu~ 
ment. D'autre part, il est interdit auX pharmaciens 
titulaires d'établissements de proposer' une sembla
ble remunération. 

CuAPITRE IV 

De la tmue de. établissements pllarm.aceutiques. 

Artiele 23. 

La 'prépatation et la -déli,vl'ance des médieamen.ts 
, et plus lIénéralemeut tous les actes phal'maceptiquès 
doivent être effectués avec un soin minutieux. 

Article 24. 

Les établissements pharma,œutiques doivent être' 

installés dans des locaux bien adaptés aux ,activités 

qui s'y exercent et convenablement. équipés et tenus. 


Article 25 .. 

Tout produit se trouvant dans .un établissement 

pharmaceutique doit pouvoir être identifié par son 

nom. q,ui doit être porté sur une, .étiquette disposée. 

de façon 'appropriée. Cette 'étiquette doit ,être éveil; 

tuellement conforme au. modèle rép;lementai,re. 
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TITRE II 

INTERDICTION DE CERTAINS PROCEDES DANS 
'LA RECHI):RCHE DE LA CLIENTELE 

CUAPITRE PREMIER 

De la publicité. 

Article 26. 
Les pbarmaciens doivent s'interdire de solliciter 

'Ja elientèle par des procédés et moyens contraires 
il Jo diltnité de leur profession même lorsque ces 
vrocédés.,et moyens ,~ne sont pas .ex]!ressément pro-, 
hihés pa~ la lélVslation en viguenr, 

Article 27, 

L~6 inscriptions portées sur les officines ~ ,appli
cation de. dispositions de l'ru:ticle 14 .ne ,peuvent 
être accompagnées que des seuls titres ,univel'sitaires, 
hospitaliers et scientifiques dont la liste est établie 
par le, conseil national de l'ordre. ' 

Article 28. 
A' l'exception de celles qu'impose la législation 

Clonimerciale ou industrielle, les seul .. s indications 
que. les ,pbarmaciens puissent .faire figrn·cr. sur leurs 
en-têtes de lettres, papiers d'affaires ,ou dans les 
annuaires, sont: . 

10 'Celles qui facilitent leurs relations 'avec .leurs 
élient. ou fournisseurs tels que: noms, prénoms, 
adresses, nu~nél'Os de téléphone, jours et heures d'ou
:verture. numéros de comptes de cbèques, postaux; 

20 L'énoncé des différentes activités qu'ils exer
Clent: 

3·) r""" titres et fonctions retenus li cet effet par 
le conseil, national de l'ordre; , 

40 Les 'distinctions honorifiques reconnues par la 
République françaiSe. 

Article 29. 
.Toute publicité auprès ,du cor!,s médical et phar

maceutique doit ,être véridique et loyale. 

CnAPrrRE II 
,De (a concurrence déloyale. 

Article 30, 

n. est ri"ol1reusemcnt interdit aux pbarmaciens,de 
port~r l'tteinte aU principe du libre cboix du pharma
cien par les malades en octroylU}t directemeut ou in
directement à certains d'entre eux des avantages que 
la loi ne leur aurait pas explicitement dévolus. 

Article 31, 

Il est notamment interdit d'accorder à l'ayant droit 
d'u!J. service médico-pbarmaceutique collectif le rem
J!lac~ment ',d'un 'produit ,'par, une autre fourniture" 
même considérée comme ayant une valeur équiva..': 
Jente ,ou .sùpérieure. ' 

Article' 32. 

, Le. pharmaciens doivent se refuser ù. établir tout 
'~,e~tü,jcat ou, attestation de complaisance. 

Article &3. 

Les pbarmaciens investis de mandaf>;électif'i, ou: 


administratifs ne doivent pas en user pour,· accroitr", 

leur clientèle. . " " 


CnAPITRE' III . 

Prohibition de certaines conventions, ou ententes; 

Article 34. 

Est réputé contraire à' la moralité professionnell"f 

toute convention ou ,tout acte ,ayant 1!0u,,- ,objet de 

spéculer sUl'la .santé ,ainsi que le partage, avec des, 

tiers de la rémunération des services du pharmacien, 


Sont eu pal'!Îculier interdits: 
10 Tous versements ,et acceptations non explici 

tement autorisés de sommes d'argent entre les pra
ticiens; 

20 Tous versements ,et acceptations .de commission~ fi 

entre les pharmacieus et toutes autres personnes; 
30 Toute dstourne en ;"'gent ou' en. nat~rc ,SUl' le 

prix: d'un produit ou d'un service; ~ 

4" Tout .cte de nature à procurer à' un dieut un' 

avantage iIlicjte;" , 


5° Toute facilité accordée à quiconqué se, livre ù.. 
)'exercice illégal de la pbarmacie, , 

Article 35. 
Tout compérage .entre pharmaciens et nlédecins; 

auxiliaires médicaux ou tputes -autres personnes est 
interdit, Pal' définition, le compérage est l'intelligen
ce entre ,deux ,OU plusieurs .personnes en .vue d'avan
talles obtenus au détriment du malade ou des tiers: 

;\rticle ,,36. 
. Ne, sont ,pas compris dans les ententes oit conven

tions prohibées entre pbarmaciens et membres du 
corps médical, celles qui tendent aUX versements de 
droits d'autew' ou d'inventeur. De même, les mem
bres du corps' médical peuvent être associés au~ 
pharmaciens ,pour la préparation et la vente en ."ros 
des produits, pharmaceutiques, conformément aux dis
positions de la loi" ct des codes de déontolOl\Îe, qui 
les concernent. 

Article 37. 

Les pbarmaciens' peuvent reeevoîr les redevances 
qui leur seraient reconnueS pour leur contribution 
à l'étude ou à la .mise au ,point de médicaments ou 
d'appareils. dès lors ,que ceu"1-ci ont ét~ prescrits 
pu conseillés par ,d'Ruh>es qU'eux-mêmes. 

Ils peuvent versel' dans les mêmes conditions les 
redevances' reconnues aux praticiens ,auxquels ,le lient 
des contrats. ' 

Lorsque l'inventeur a prescrit lui-même l'objet de 
son invention, le versement et l'acceptation des re
devances sont subordonnés à l'autorisation de l'or
dre dont relève cet inventeur; si Ja prescription a":.,,, 
lieu de manière habituelle.' 
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Article 38. 
, Les comptes rendus d'analyses 'émanant d'un la
boratoite peuvent ,porter facultativement les .titres 
hos~italiersét :.seiep:tifiq~es du directeur de ~e labo
ratoIre. Ils dOIvent ~,~OU.lours en pOl·tel· la Sl!{fiature 
mê,me si les analyses ont été faites pour le, compte 
,d'un ,pbarmacien ne possédant pas de ,laboratoire 
.enregistré ou agréé. 

TITRE III 

RELATIONS AVEC~ DEs AGENTS DE' 
L'ADMINISTRATION 

Article 39. 

Les Pharmaciens doivent "l(e:nï.t, ;nfortllé le ,conseil 
,pe l'ordre' dont ils relèvent des contrats de fourni
ture passés avec les administratiOlls. 

Article 40. 
Les pharmaciens doivent s'efforcer de maintenir 

des ,relations confiantes avec les autorités adminis
tratives. 

Article 41. 
Ils doivent donner aux inspecteurs de la pharmacie 

dans les établissements qu'ils ,dirigent toutes facilités 
pour qu'ils, puissent aceomplir leur mission. 

Article 42. 

Tout pharmacien qui ,croit ,avoir à se plaindre 
'd'un agent de l'administration et qui .désire obtenir 
réparation peut s'adresser dans ce hut au conseil de la 
section de l'ordre dont il relève, qui donne à l'affaire 
la suite qu'elle comporte. 

TITRE IV, , 
DES REGLES A OBSERVER DANS LES RELATIONS 

, AVEC LE PUBLIC 

Article 43. 
Seuls les pharmaciens d'officine sont, habilités à 

délivrer les médicaments, au public et aUX collectivités 
publiques et privées dépourvues d'officines autori
~ées dans les formes légales. Toutefois, cette disposi. 
tion ne s'applique pas aux cas d'urgence ou aux cX
ceptiom prévues ,par.1a loi de façon expresse. 

Article 44. 
Chaque fois qtiil est nécessaire, le ,pharmacien 

~oit inciter ;les clients à consulter un médecin. 

Article 45. 
Les pharmaciens ne ,peuvent modifier une pres

cription qu'avec l'accord exprès et préalahle de son 
auteur. 

Article 46. 
Ils doivent répondre avec circonspection àux, de 

inandes faites par les malades ou ,par leurs ,préposés 
" pour connaître la natore de la maladie traitée ou la 
, ilfaleur des moyens curatifs prescrits ,ou_appliqués. 

Article 47. 
Ils doivent s'abstenir de formuler un .diagnostic 


ou un pronostic sur la maladie au traitement dé la· 

quelle ils sont appelés à collaborer. Notamment, ils 

doivent éviter de commenter médicalement auprès 

des malades ou de leurs préposés les conclusions des 

analyses qui leur sont demandées. 


TITRE V, 
RELATIONS AVEC LES MEMBRES DES 

PROFESSIONS MEDICALE;> 

CHAPITRE PREMIER 

Relations avec les membres 
des professions -non pharmaceutiques. 

Article 48. 

Les pharmaciens doivent s'efforcer de créer entre 
eux-mêmes et les autres ,membres du ,corps médical 
des sentiments d'estime et de confiance. Ils doivent 
en toute occasion se montrer courtois à leur égard. 

1l1s doivent- dans leurs rapports professionnels avec 
les membres du corps médical, et notamment les 
médecins. chirurgiens-dentistes et sage-femmes", reg. 

pecter l'indépendance de ceux-ci. 

Article 49. 

'La: citation,-de travaux scientifiques dans une pùbli 


cation de quelque nature qu'elle soit, doit être fidèle 

et ,serupuleusemellt loyale.' 


Article 50. , 

Les pharmaciens doivent éviter, tous agissements 

tendant Îl nuire aux autres memhres du coq)s médi. 

cal vis-à-vis. de leur:clientèle. 


Article 51. 
Les pharmaciens doivent veiller à ce que des con~ 

sultatioqs médicales ne ,soient jamais données dans 
l'officine et par qui que ce soit. çette interdiction 
jl;arde sa rigueur envers les, pharmaciens docteurs en 
médecine bénéficiaires des dispositions de l'artiele 

,59 du code ,de la pharmacie. ' 

Article 52. 
Tout projet de conll'at d'association entre un ou 


plusieurs pharmaciens d'une part ,et un ou plusieurs 

membres d'une ou plusieurs dC!l professions visées à 

l'article précédent d'autre part, doit être, soumis 11 

l'agrément du' conseil national de l'ordre. Celui-ci 

s'assurera, sur avis du conseil, régional ou ,œntral 

compétent, que les règles de la déontolo!Qe pharma· 

ceutique sont rcspecijles, ,et notamment que la dignité 

et l'indépendance du pharmacien sont sauvegardées. 


CHAPITRE II 

>Relations des pharmaciens ,avec leurs collaborat"urs; 

Article' 53. 
Les pharmaciens doivent traiter avec, équité et hien


veillance' tous ceux, quels qu'ils 'wient, qui collaborent 

ave;~ ~~xt i 
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Article 54. 
Ils doivent ,exiger d'eux· une ~onduite ,en accord 

avec lcs prescriptions du présent code. 

Article 55. 
Les pharmaciens assistants doivent être traités en 

confrères par les titulaires qu'ils assistent et par les 
autres pharmaciens. 

. Devoirs des m'aitres de stage. 

Article 56. 
Le pharmacien agréé est un maitre et l'étudiant 

stagiaire son élève. 
Le pharmacien agréé s'engage à,donner ù l'étudiant 

stagiaire une instruction pratique. en l'assOèiant aux 
activités techniques dé .son orficine..Il doit lui ins
pirer l'amour et le respect de la ,p"ofession et lui 
donner l'exemple' des .qualités ;professionnelles., 

Article 57. 
Nul pharmacien n~ doit prétendre à instruire un 

stagiaire s'il ne dispose pas du temps nécessaire ,pour 
assurer' lui-même SOlI instruction et s'il ne possède 
pas le matériel utile. 

Article 58. 
Le mailre de stage doit pouvoir compter sur la 

fidélité, 'l'ohéissance et le respect. de .son élève, qui 
doit l'aider dans la mesure de ses connaissances. Lcs 
différends entre' pharmaciens et stagiaires doivent 
être portés à Ja Aconnaissance des. conseils régionaux, 
exception faite de ceux, relatifs à .l'enseignement 'lui 
sont de la compétence de l'université. 

CHAP'TRE IV: 
Devoirs des anciens gérants, remplaçants, assistants 

et stagiaires. 

Article 59. 
Devenus pha'rmaciens, les ét'1ldiants stagiaires ,ne 

doivent pas exercer leur art en faisant à leurs anciens 
maîtres une concurrence injuste. Les anciens gérants 
après déœs' reinplaçants et assÎBtants ont la même 
ohligation vis-à-vis de leurs ,anciens ,employeurs ou 
maîtres. 

. Notamment un pharmacien qui, ,soit pendant, soit 
après' ses études, remplace ou !lssiste un de ses' con
hères; ne doit pas s'installer, pendant un délai de 
deux ans, dans un étahlissément' où sa présence pcr- ' 

, . mette une concurrence directe avec le pharmacien 
qu'il a remplacé' ou assisté, à moins 'qu'il n'y ait 
entre les intéressés un accord qui doit être nofifié 
au èonseil compétent. S'il.y a désaccord, le différend 
;peut être soumis à ce conseil. 

CHAPITRE V 
Devoirs de conlr,at.mité. 

Article 60. 

Taus les pharmaciens inscrits à l'ordre se doivent 
JIlutuenement'aide et assistance pourl'aceomplissement 

de leurs devoirs professionnels, En' toutes. circonstan
ces; ils doivent faire preuve de loyaùté les uns. envers; " 
les autres et de solidru;,lJ:é. '" ' 

. ' , 
Article 61.:'", ", 


Tout contrat passé entre' pharm'Ù'iens dOit être 

sincère et juste. Les ohligations qui en découlent doi

vent être:accomplies.dans un large esprit de confrater
nité. ' 


Article 62. 
Les pharmaciens doivent s'interdire d'inciter les; 

collahorateurs d'un confrère à quitter celui-d. Avant 
de prendrè à leur service l'ancien.collahorateurd'un:i. 
confrère du proche voisinage ou d'un ,concurrent ,di 
rect, il- doivent informer celui-ei. Toute contestation 
li ce sujet doit être soumise à la décision du conseif, 
régional ou du conseil central intéressé. 

,".;. Article 63. 

Toute dénonciation injustifiée oU faite dans le des
" 

seÎn de n-uire à un conft;ère peut entraîner une sanc
tion disciplinaire. 

Toute parole ou tout acte pouvant portel'. qD. pré
judice matériel ou moral à un .confrère, à~' J~oin.t '1 
de vue professionnel, est punissahle, mêIlle ,s~il a lieUi ~ 
dans le privé. 

Article 64. 
':

En raison de leur devoir de confraternité, les phar
maciens .qui ont entre eux un. f;liffércnd ,d'ordre pro-; 
ressionnel doivent tenter de ce' ;'éconcilier; s'ils ne 
peuvent y réussir, ils en" aviseront le président d", 
conseil régional ou' du conseil' central compétent. " 

Vu ..pour être annexé au décret nO 53-591' du 25 

juin 1953. ' , , 


Le président du conseit âè$' minist~~s, 
René MAYER. . , 

Le ministre de la santé publique et de la .populatron. 
Paul RmEYi"". 

Le garde des sc~aux, ';;inistre de la iu.tice~ 
Léon M.\llTlNAUD·DÉPL.tT. 

'Le ,Ministre du Travail et de la Sécurité sociale. 
Paul BACON• 

:~ 

DECRET portant codification des textes lellislatifs: 

concernant la pharmacie, 


CHAPITRE TI 

De l'Ortdre Ndtional des Pharmaciens 

ART. 10. - If est institué un . Ordre' National des 
Pharmaciens groupant les pharmaciens habilités .ù 
exercer leur art dans le~ départements français. A. sa. 
tête est placé un Conseil' National de l'Ordre des Phar
maciens dont le siège est à ,PlIris_ 
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L'o.rdre National des Pharmaciens fi pOUl' obje!: 

l') d'assurer le respect des devoirs professionnels, 

20 d'assurer la dél'ense de";'honl)em et l'indépeil-' 
dance de ·la. proftlssion, 

,ART, li. '- L'ordre National des Pha-j'maciens COl11

l'0rte cinq sections: 

Les quatre .premières sections comprennent tous les 
pharmaciens exerçant leur art en France métropoli
taine et cn Algé.rie. 

La première section, ou Section A, .eomprend tous 
les pharmaciens titulaires d'une officine. 

La seconde section, ou section B, cOJllprend -tous 
ICi! pharmaciens propriétaires, I!;érants, administratem's 
des établissements -qui se livrent il la fabrication des 
produits pharmaceutiques spécialisés. 

La troisième section, on Section C, comprend tous 
les pharmaciens droguistes et les pharmaciens répar
titeurs· . 

La quatrième sectiou, ou Section D, compl'end tous 
les pharmaciens dès établissements hospitaliers, les 
pharmaciens biologistes, les ,pharmaciens ,mutualis!cs, 
les 'ph'ârmaciens salariés. et I!;énéralement Jes phal'ma-. 
den;' exerçarit en France métropolitaine et en All!;érie 
nop susceptibles de faixe partie d'une des sections 
A, B, et C, il l'exception des pharmaciens visés à 
l'artide 31. 

La cinquième section, ou Section E, comprend tous 
les pharmaciens qui '>l'ercent leur ,art dans .les déllar
tements de la Guadeloupe, de la Cuyane Française, 
<le la Martinique et de li Réunion, Il, l'exception des 
pharmaciens visés à l'article 31.' . 

ART. ,12. - Chacune de ces ·sections est adminis
irée par un C.onseiI .Q:ntral dont le siège est à Paris 
composé de membres nommés et de membres élus' 
selon les modiiiités prévues au 'présent chapitre, dont 
le mandafa uné dUl'ée de quatre. ans. 

Sont ~ligihles au Conseil Central de chaqne section 
les pharmaciens qui sont inscrits. au tableau de cette 
section et qui exercent depuis .au Inoins cinq ans. 

Le Conseil Central nomme parmi ses m'embres un 
'bureau composé d'un président, d'un vice-président 
et de deux membres. Ce bureau ,est élu pOUl' deux 
ans. Le Conseil CentraI est renOlivelable par moitié, 
tous les denx anS. ' 

ART. 13. - Dans chaque r~on sanitaire, y com
pris l'All!;érie un Conseil Régional des pharmaciens 
,exerce à l'éJ1iàrd des pharmaciens d'officine les at
tributions dcfinies aux articles 14 à 17 ci -après, 

; Le Conseil Rél!;ional est composé de : 

- Deux professeurs, maitres de conférences, pro
fesseurs a~égés ou professeurs sUJ!llléants des facul
tés de pharmacie .ou des faeultés mixtes de méde
eine et de pharmacie .ou ,écoles de médecine .ou de 
pharmacie, pharmaciens' diplômés nommés pour qua

. tre a ns par' le recteur de l'accadémie dont dépe'nd 
le 'chef-lieu de 'là xégion sanitaire, après 'avis des 
conseils !le faculté ou d'école; , 

C Un Inspecteur des phal:.naeies représentaut, Il'' 
titre consultatif, le médecin inspecteur..divisionnaire 
de la santé; 

:...,.. Jj/llj phàrmaciens élus pour quatre ans ,pal' les' 
pluÎrmaciens d'officine de cllaqne département Il rai- . 
son d'Wl délél!;ué pour les départements comportant 
moins de cinquante et un pharmacÎ011s d'officine, 
deux ponr ceux comportant de e!n'iualltc' et un à cent 
cinquante pharmaciens d'officine, trois pour ceux d,e 
plus de cent cinquante pharmaciens d'officine et six 
pOUl' le dé"mrtemant de la Seine. 

Le président est élu pour deux ans pal' les membres 
du, Conseil. Il est rééligible. Il représente le Conseil 
Régional de l'Ordre des pharmaciens dans tous 'Ies 
ac!cs de la vic civile. II peut déléguer lotit ou partie 
de.ses attributions à un ou plusieurs membres du Con
seil. Le Conseil est renouvelable par moitié tous les 
deux ans. 

ART. 14. Dans chaque r~ion sanitaire, les .phar
maciens qui tiennent une officinc ouver!c sont, ins
crits sur un tableau établi et tenu à jour par le Con
seil Réf(ionale de . l'Ordre des Pharmaciens d'officine. 
Ce tableau est affiché aux directions départementales 
de la Santé .ct déposé chaque année dans les pré-' 
fectures et aux parquets des tribunaux de la région. 

ART. 15. Les demandes d'inscription.au tableau 
SOn t adressées par les intéressés au Conseil Régional 
de l'Ord,'c. Elles ~on t accompagnées des pièces sui
vantes : 

. '- One copie de l'acte de naissance, 
- Un extrait du casier judiciaire, 
- Une copie certifiée conforme du diplome 

Un certificat de radiation d'inscription s'il y Il 

lieu, 
Une copie de projet de l'act~ d'achal ou un 

'acle de propriété de l'officine, ' 

Le Conseil Réf(ional doit statuer sur les inscriptions 
dans un délai maximum de deux mois .Ii compter de la 
réception de la demande. Après voir examiné les 
li11'es et qualités du d"mandenr, il accorde l'inserip- . 
tion au ta_hleau ou la .refus~ par décision motivée 
écrite si les jl;aranties de moralitéprof~ssionnclle ct 
les conditions, prévues par la loi ne sont pas-remplies, 

Signification par .lettre recommandée li l'intéressé 
est faite dans la semaine 'qui suit le délai impar li aU' 

Conseil. 

Le délai de deux mois peut être prolongé par 
décision motivée si un supplément d'instruction paraît 
nécessaire. Eu ce cas lé demandeur doit être avisé." 

Si aucmie décision n'es! intervenue dans le délai' 
de deux mois a compter du dépôt de la demande, sauli 
le cas prévu à l'alinéa précédent, l'inscription a Iieti 
de droit à l'expirationdudit délai, sur demande dé 
'l'intéressé. 

.Toute -.inscriv.tion »u tout refus d'inscrilltion a~ 
tableau peut faire l'objet d'un a:e.ne! devant le Con"t 
seil National de l'Ordre des Pharmaejens. 
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,En cas de cessation de l'activitéprofessionneU" 
ou de chugement du .siège de l'établissement, une 
décwation est adreSsée dans les quinze jours au .Con
seil régional ,qui radie l'inscription au tableau s'il y 

. a lieu. 

ART. 16. -. L., ..Conseil régional ass~re le respect 
des règles ·professionnelles ,propres Il la pharmacie 
d'officine. , 

Il délibère sur les affaires soumises à son examen 
par s.on président, par le .Directeur départemental de 
la Santé, par le Conseil Central de la .Sélection A; 
par Jes syndicats. phar.maeeutiques régionaux et .pal·. 
tous les pharmaciens inscri~ Il l'ordre dans la région. 

Il règle t';us les rapports dans le cadre profession
nel entre les pharmaciensagréél comme maUres de 
stage et les étudiants stagiaires. 

Le Conseil ré!';ional peut demander à l'inspecteur 
divisionnaire de la Santé de faire effectner des en
qnêtes par. les inspecteurs de la .pharmacie. Il est 
saisi du r§Sultat de Ces enquêtes. 

ART. 17. - Constitué en Chambre de. discipline, . 
le Conseil Régional est Pl'ésidé par un ,magistrat dé
signé par le premier .président de la Cour .d'Appel ou 
Il défaut par" le président .du Tribunal du siège du 
.Conseil. 

Les praticiens appelés à èomparaltre devant la Cham
bre de discipline peuvent se faire assister par un COll

itère de leur choix ou .par un avocat inscrit au Bal'
reau. 

LeConseiI Régional ne peut statuer..que si la ma
jorité des membres en exercice assistent à la séance. 
Si le quorum n'est pas atteint, le président procède 
à une !1ouvelle convocation des membres du Conseil; 
quel que soit le uombre de ceux-ci présents il la nou
velle réunion' les décisions qni sont prises sont vala
bles. En cas de partage égal . des voix, celle du l'ré
sident est prépondérante. 

Le Conseil réM,onal prononce, s'il y a lieu, l'nue' 
des peines suivantes : 

1D la réprimande; 

20 le blâme avec inscription au .dossier, 
Il prononce également les .peines ci-après et de

mande au Préfet, ·pal' l'intel"médiaire du Directeur 
départemental de la Santé, d'en assurer l'exécution ; 

1" l'interdiction temporaire ou définitive de ser

vir une ou la totalité des fournitures faites, à quelque 

titre que ce soit, aux établissements pnblics ou recon

nus d'utilité .publique, ,aux communes, aux dél1al·tc

ments ou à l'Etat; 


20 l'interdiction pour une durée maximum de cinq 
:~s d'exel'eer la pharmacie; 

30 l'interdiction définitive d'exercer la phru'macie: 
Les ~deux dernières sanctions comportent l'interdic

tion définitive de .faire partie d'un Conseil de l'Ordre. 
Les sancti.ons prononcées en exécution dn présent 

;ar,tiele sont susceptibles d'appel devant le Conseil 
;national de I:Ordre des Pharmaciens dans le mois' 
·\Cjui suit la notifj"",tion de la, décision. L'appe( est 

'suspensif, il peut être fOlmé par le Ministre de la 
Santé Pnblique; par, le Con""il .Central de.la SectÎ,Oll. 
A et uar tous les intéressés,. ', 

ART. 18, - Le Conseil Central des. Pharmaciens . 
d'officine, . gérant de là 'Section A de"'rOml'e des 
Pharmaciens, comprend: 

1~ le. Présidents des Conseils. Ré!';ionanx;! 
2" Huit phumaeiens d~officine. .destiriés à assurer; 

un' supplément de représentation en faveur des ré-' 
gions le plus grand nombre d'officines. Ces phar
maciens sont élus.à raison de deux membres pOur 
la région de Paris et un membre pour chacune (les; 
six régions comportant le .plus grand, nombre. de 
pharmaciens d'officine en dehors de la région j1ari
sienne; 

u3 Un pharmacien d'officiue de;tiné à représenter 
les pharmaciens .. d'officine des départements d'Al
ger, Constantine et Oran; 

40 Le ,président du Conseil des PharmacienS .de -la: 
Sarre. .. 

Il se réuuit au moins denx fois pru·. an. 
Il établit et tient à jour. le tahleau national ,des: 

pharmaciens d'officine . 
Il coordonne l'action des Conseils RégionalLx ct. 

transmet leurs vœux et leùrs décisions au Conseil 
National de l'Ordre des .Pbru·maciens. _ . .

Il peut proposer teutes mesures intéressant .la mo
ralité ct la déontologie pl'ofessiC{nnelles, 

ART. 19, Le Conseil Central des Fabricants 
de pl'oduits spécialisés, gérant de la Section B dl': 
l'Ordre de- Pharmaciens, est composé de treize meOl
bres .désigné~ ou élus pour quatre .ans par tous les 
Pharmaciens inscrits sur le tableau de la Section B-
dc l'Ordre, .. . . 

Cc Conseil' Central comprend: 

- 'Deux .professeurs ou ,maîtres de conférences 
des .facultés de pharmacie, .pliru'maciens nommés pal' 
lc Ministre de)a Santé Publique .sur la proposition 
du Ministre de l'Education Nationale; 

- Un Inspecteur de la pharmacie, représentant 
à .titre..,consultatil le Ministre de la Santé Publique; 

- Huit pharmaciens' fabricants de produits spé
cialisés, élus; 

- Deux .pharmaèiens d'officine fabricants de pro
duits spécialisés, élus. 

ART. 20. - Le Conseil Central des Droguistes et 
Repartiteurs de produits pharmaceutiques, gérant la 
Section C de l'Ordre des Pharmaciens, de huit mem
bres, nommés ou, élus pour quatre ans, par tous les 
pharmaciens inscrits Sur le tableau de la Section C 
cle l'Ordre, 

Ce Conseil Central comprend: 
-~ Un 'professeur ou maître de conférence des fa

eultés de pharmacie, pharmacien nommé ,par le Mi
nistre de la Santé Pnblique sur la proposition du Mi..: 
nisti;C .de J'Education Nationale; 
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Un Inspecteur' de la pharmacie, représentant 
'" ~itre .,consultattf le Ministre de la Santé Publique; 

Cinq pharmaciens' droguistes 'ou l-épartiteurs de 
:produits pharmaceutiques, élus; 

- Un .pharmacien d'officine .ayant accessoirement 
;U1le .activité de droguiste 0]1 répartiteur, élu, 

ART, .21, - Le Conseil Central gérant la Seetion 
D de l'Ordre des pharmaciens, est composé dc on'le 
membres nommés ou élus pOUl' quatre ans par tons 
des .pharmaciens inserits sur le tableau de la Section 
D ,de l'Ordre, 

Ce Consei.l Central comprend; 
- Un .professeur ou maître de conféreuces des fa

<lultés de pharmacie, pharmacien nommé .par le Mi
nistre de la Santé .Publique sur .la proposition du Mi
nistre de l'Education Nationale; 

- Un inspecteur 'de la pharmacie l'eprésentaut à 
titre consultatif le Ministre de la Santé Publique; 

- Deux pharmaciens ,d'hôpitaux, .hospices ou asi
les; élus; 

- Un pharmacien biologiste, élu; 

- Un pharmacien mutualiste, élu; 

- Gina pharmadens saladés dont au moius un 
"eprésentant de l'industrie, un de la .droguerie et un 
de la pharmacie de détail, élus, 

ART. 22, - DaIis ,chaque département d'Outre
Mer, les pharmaciens inscrits à la Section E nom
ment par voie d'élection un ou plusieurs délégués 
<lhargés de les représenter auprès du préfet. 

Le nombre de ces délégués est. défini par arrêtés 
du Ministre de la Santé Publique. 

Ces délégués se tienn~nt en liaison avec le Conseil . 
Central de 'la Section E dont il. sont membres, Ils 
,lJtablissent ét tiennent à jour, pour chaque départe
ment. le tableau des pharmaciens y exerçant une ac
tivité professionnelle, 

Chacun de ces tahleJ,l.UX eSt affiché à la Direction 
de 1a SantéPubliqueetdép05é chaque annéç à la 
Préfectm'e, ainsi· qu'aux Parquets des Tribunaux du 
département. 

ART,. 23, - Les pharmaciens .de chaque .départe
ment d'Ontre-Mer désignent uu délégué choisi par
mi les pharmaciens, inscrits à l'Ordre et exerçant 
Jeur profession sur le terlitoire de la Frauce métro
politaine, Ce délégué .'1 .tout pouvoir pour les repré
~enter eu permanence .au Conseil des Départements 
d'Outre-Mer, 

ART, 24, - Les demandes d'inscription au tableau 
sont adressées par les intéressés Il leur délégué dépar
.temental. Celui-ci doit les .faire parveuir ,dans' un 
délai de deu.x mois ,au Conseil de .la ,Section des ,Dé
partements d'Outre-Mer il Paris. Un arrêté déter
,mne la nomenclature des .pièces qui .doivent être 
10intes à, toute demande d'inscription, 

Le Conseil Central de la Section des Départements 
i;l',Outr:e-Mer doit s,tatuer les .inscri]!tions dans, ,un dé

-. , 
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lai maximum de trois mois à compter de la réception 
de. la demande, Après avoir examiné les titres et 
qualités du demaudeur, il accorde l'inscription au 
tableau ou .la refuse pal' décision éerite motivée si. 
les garanties de moralité nrofessionnelle et les condi:' 
tions prévues par la loi ne sont pas remplies; signi
fication par lettre recommandée à l'intéressé est faite' 
dans la semaine qui suit le délai imparti au Conseil. 
Le délai de trois mois peut être prolongé par décision 
motivée si UII supplément d'instruetion parait néces~ 
saire; dans ce cas le demandeur doit êtl'C avisé, 

Si aucune décision n'est intervenue dans les dé

lais impartis sauf le cas prévu à l'alinéa préeêdent} 

.l'inscliI!tion a ~ieu de droit à.l'exl'iration des dits. dé

lais sur demande de l'intéressé, 


Toute inscription ou tout refus d'inscription au 
tableau peut faire l'objet d'un appel devant le ('..on
sei! National de l'Ordre des Pharmaciens, . 

ART, 25, - Le Conseil Central de la ,Section E est 
composé par les délégués loeaux et les représentants 
.métropolitains institués aux .articles 22 et 23, TI est 
complété, suivant la nature de chaque .affaire por
tée il son examen; par .les membl'Cs .du Conseil Cen- . 
tral de celles des Sections A, B, .C et D, dont la cOln
pétence serait établie en matière métropolitaine ft 
l'occasion d'une ,affaire ,analogue, 

L'instruction des affaires est effectuée par les dé .,,légués locaux qui prennent toutes dispositions pour 

pour que leurs rapports parviennent ail siège du COll

,sei! ,Central de la, Section E qpinze i!!urs l'leins avaut 

chaque réunion. 

'ART, 26, - Les Conseils Cenh'aux des Sections 

.B,C;D et E de l'Ordre National des pharmaciens 

possèdent, chacun en ce qui le concerne, les droits 

et attributions des Conseils Régionaux des phirma

ciens d'officine et ceux du Conseil Central de la Sec

tion A, et qu'ils sont définis aux al,ticles 13' ,à 17, 


Lorsque les Conseils Centraux des Sections B, C, 

D ct E se réunissent en Chambre de discipline, c/lacun 

d'eux est présidé par un ma?;istrat désigné pal' le pre
mièr président de la Cour d'appel. ' 


ART, 27, - Le Conseil National de l'Ordre des 

Pbarmaciens est' composé de; , 


. - Trois professeurs .ou ,maîtres de conférence .des 
. facultés de pharmacie ou des facultés· mixtes de 

médecine ou de pharmacie ou écoles. de médecine on 
de pharmacie, pharmaciens, uommés pal' le- Ministre 
de IR Santé Publique, sur ,proposition,du Ministre de 
l'Education Nationale; . 

- Un inspecteur de la pharmacie l'epl-éseutant à 

titre consultatif le Ministl'e de la Santé Publique; 

~ Huit pharmaciens d'officine, dont WI apparte~ 


nant obli?;atoirement à la région de Pal'Îs, inscrits 

,au tableau de la Section A de l'Ordre, élus; , 


- Quatre pharmaciens fabricants de produits pbar

IllaéCutiques spéeialisés, inscrits au tahleau de la 

Section B, élus; 


- D eux pharmaciens droguistes ou l'epal'titeurs,[ 
inscrits au ta,bleau de la Section C, élus' 
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-'- . Trois ppa,rmaciens inscrits ou tableau de la 
Section, D élus; 

-'-.. Un pharmacien inscrit à l'une des Sections de 
l'Ordrè, représentant les pharmaciens inscrits à la 
Section· E, élu; . . 

_. Deux pharmaciens membres de l'académie de 
pharmacie. préposés par cc corps à la nomination· 
du Ministre de la Santé Pubiique; 

- Un pharmacien d'officine, élu par le Conseil 
des pharmaciens de la Sarre. 

- Le Conseil National de l'Ordre des Pharmaciens 
eS,t élu au second degré, par les membres des Conseils 
centraux, à l'exclusion des .membres nommés et sous 

. Les pharmaciens .membres du Conseil National 

réserve 
dénnies 

des .dispositions 
aux articles 22 e

spéciales li la 
t 2~,' .

Section E, 
. 

-
de J'Ordre .ne :peuvent Il''s faire ~,tie ·des autres 
Conseils de l'Ordre. 

- Le Conseil National élit un bureau composé d'un 
président. d'un vice-président et de quatre conseillers, 
dont deux .pharmaciens d'officine. . 

n institue une section permanente.comprenaut le 
président et le vice-président dn burean et nn repré
sentant de chaque section de l'Ordre. La section 

.pcrmanente est .chargée de régler les questions urgen

tes c dans l'intervalle des sessions. Les memb,"Cs du 

bureau et .de la. section sont élus pour deux ans. Leur 

mandat est renouvelable. Les décisions prises par la 


. section permanente font l'objet d'un rapport à la 

séance suivante du Conseil National. . 


ART. 28. - Le Conseil. National de l'Ordre des 
phàrrnaciens est le défenseur de la légalité et de la 
moralité prof.."sionnelles. ,II est .chargé de tédige,' 
un Code de déontologie pharmaceutique; ce .Code 
nxe. en ce qui concerne les fonctionnaires exerçant la 
pharmacie les l"Clations entre .les administrations dont· 
ils dépendent et le.s Conseils de l'Ordre au point de 
vue disciplinaire. 

n concerne l'action des Conseils, Centraux des Sec
tions de l'Ordre et joue un rôle d'arbitrage .cntre les 
différentes branches de la profession. 

II se réunit au .moins quatre fois Ilar an, 
II délibère SUl' les affaires soumises à son exalllen 

par le Ministre de la Santé Publiqne et par les Con
seiIs Centraux. Il accueille toutes les commmlÎcations et 
~nggestions des Conseils Centraux et leur donne des 
suites qui conciUent ,a u'Ç luieux les intérêts Inm'aux 
de la··profession et les intérêts supérieurs de la Santé 
Publique. 

II est qualifié pOUl" .représenter, dans son domaine 
:d'activité, la pharmacie auprès des autorités publi-. 
;Ques,et auprès des organismes d'assistance. 
. Il I>eilt s'occuper, sur le plan national, de toutes 
~es questions d'entr'aide et de solidarité profession
nelles (sinistrés, retraités). 

Il peut· devant toutes)es juridietions, exercer taus 
~es droits réservés à la partie civile relativement aux 
faits portant un préjudice direct ouindirec! à l'intérêt 
:,olleetif de la profession pharmaceutique. . .' c 

.\Le Conseil National de l'Ordre des 'pharmaciens 

statue "J1 appel Sur 'Ies décisions des· Conseils Ré

gionaux' de la .Section A et .des Conseils .Centraux des. 

Sections B, ·C, D .et E, eu matière d'inscrilltion ct de. 

sanctions disliiplinaires' dans le délai de· trois mois à 

dater,. du jour où l'appel a été formé: . 


If 'confirme, annule ,OU .modifie les ,sanctions déci
dées en première instance. . 


Le Ministre de la Santé Publique assure l'exécution: " 

des déeisioJ:ls disciplinaires. 
c, 

ART. 29 . .,- Le Conseil National est assisté par un: 
Conseiller d'Etàt, nonimé en.même temps qu'un sup- ", 
pléant, pal~ le Garde des .Sceaux, Ministre de la: 
Justice. Ce conseiller a .voix délibérative. 

.,
ART. 30. Les décisions du Conseil National de-

l'Ordt·c sont susceptibles <le recours pour excès de , 
,i.pouvoir devant le Conseil d'Etat. 

ART. c31. Les inspecteurs ~e la pharmacie, les. 
pharmaciens fonctionnaires ou assimiléS ·du Minis
tère de la Santé Publique, .les pharmaciens fonction-· 
naires ou assimilés du Ministère de l'Education Na
·tionale n'exerçant pas par ailleurs d'activité pharma": 
ceutique et les pharmaciens appartenant ·au cadre 
actif du Service de Santé des Armécs de Tene, de. 

. Mer et de l'Air, ne sont inscrits SUI' aucun tableaQ 
de l'Ordre. 

ART.· 32. - Un pharmacien peut, .SUl' une demande; :; 
adressée au Conseil National, être relevé après un. ~ 
délai de cinq ans de l'incapacité résultant d'une eon- ,; 
danmation ayant entrainé la "adiation défit)Jtive du 
tableau; le Conseil National instruit l'affaire qui >,' 

fait l'objet d'une proposition au ,Ministre de la Santé 
Pnblique. 

> • 
•cÀ 

ART, 33. ~ Sauf s'il exel'ce .dans un des départe- .j 
ments· de la Guadeloupe, de la Guyane Française, "! 
de Ilr Martinique et de la Réunion, un pharmacien. 
ayant des activités phar,maceutiques différentes peut ~ 
être inscrit snI' le tableau de plusieurs .peetions de .~ 
l'Ordre. En .cas de faute professionnelle, ';:il est j~ ;j 

ell première instance par la section eOlllpétente, dont 
relève la faute .commise. .., ... '-'. 

S'il y a conflit de .compétence, le .éo~seiI National 
de l'Ordre ,des pharmaciens. ou sa .ection permant;nte 
fixe la section compétente. , 

ART. 34. - Le pharmacien inculpé peut exercer 
devant les Conseils de l'Ordrc le droit de réeusatiOli 
dans Ics .conditions prévues à l'article 378 du Code de 
procédure civile. 

ART. 35. - Il Y a incompatibilitéent.l'elesfonctions 
de membre d'un des Conseils de l'Ordre··..,t celles de 
memb're d'un des Consei~ d'AdminiStri;~iôjf d'un' Syn
'dieat pharma<\Cutique. 

. ..,~S· ... 
ART. 36. - Les différents Consèi1i-jIil l'Ordre. 

~a~onal des pharmaciens sont dotés de 1~~Esormalité 
CIvile. . ,"if . ; 
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ART. 37. - Des arrêtés. du Ministre <le la Santé 
Publique fixent les modalités et;!es dates des électiolls 
et des .nominations a,ux, difféJ;ents. Conseil dll'Oi'drc 
des Pharmaciens.' Les électiops comportent la dési

, ~ation de titulaires, et de supplé3:\It(:,en nombre 
,égal à la moitié' du nombre des titulaires. ' '. . 

Les repré§entants aux Conseils. de l'O"dI';" des sec
tions et diverses catégories de pharmaciens sont élus 
!par les professionnels de ces mêmes sections et caté
~ories. 

ART. 38. - Les frais d'installation et de fonction
nement des différents Conseils de l'Ord,,, ainsi que 
les inderimités de déplacement et de présence des 
membres des Conseils sont .répartis entre l'ensemble 
des pharmaeiens inscrits sur les tableaux par les soins 
du Conseil National. Un arrêté du Ministre de la 
8anté Publique et dn Ministre des Finances en fixe 
Jes ,modalités de recouvrement. 

Chacun des Conseils de l'Ordre désigne un tréso
rier dont les fonctions sont incompatibles avec celles 
de .fonctionnaire ou assimilé. 

~ 1. • • 

Cadre g6niral de l'enseignement et de 
1. j.un.... d. 1. 1".0.1'1. 

No 772-53/C. - Par arrêté du Commissaire de la 
Répuhlique au Togo en date du : 

5 novemhre 1953. - Est promulgué dans le T,H'
Il'itoire du Togo le décret no 53-1060 du 23 octobre 
,1953 portant règlement d'administration publique re
latif ,a_u, ~tatut l!.articnlier du Eersonnel du cadre gé
néraI de l'enseignement et de la jeunesse de la Fran

. 	<CC d'outre-mer et à la limite .d'âge des fonctionnaires 
de ce cadre. 

DECRET N~ 53-1060 du 23 octobre 1953 porlOnt -
règlemeq!, d':administration publique relatif au sta
tut :par~wulier du personnel du ca<lre général di; 
l'enseigfiqment et de ln. jeunesse de la Frtlllce à/ou
tr.e-meit"e.t "à la' limite od'6ge des fonctionnaires de 
:Ce c.œdre.":' '.If~':. 

Le présidelït du conseil des ministres, 
Sur le rapport du lnînistre de la Frunce d:outre~Ulerl du 

Jllinistré de l'éducation nationale, du mÎnistre des finanees et 
~e5 affaires éc~nomiques, du secrét.aire d'Etat uu budget, du 
seerétaire d'Etut'ù la présidence du conseil, chnrgé des relations 
aY6C les - Etats associés," et du secrétaire dJEtnt~ à la présidenoo 
du conseil, . 

Vu la loi du 19 oêtobre 1946 portant statut général des 
fonctionnaires de l'Etat et. notamment, I$on artiele 2 aux termes 
duquel c Les r~glements d'administration publique qétermine
ront, sous" ~"Ve des prérogatives. apparteannt aux assemblées: 
-représentnti"'œ F looales, le5 con~tions dJ'~'lpplieatjon des prÙl
clpes posés E'!it' le présent s-tatut- aux fonc~ioJlIl8ircs de~ rodres 
organisés par~ décret exerçant normalement leur uctivité dQns 
les tertit()i~; relevant du' ministère de la 'Frimee d'Q~tre~met; 11; 

Vù la_-l9.i:t\~O 50~770, au 30 juin -1950 fQ:ant l.e-g. condrnona 
d'attributidif, des soldes et indemnités des fonctionnaires civils et 

militaires reIel'ant dc la Franr.e d'outrcMmct'. les conditions tIe 
reerutement, de U\i~ en congé ou il la retraite de ces mê-ntes 
fonctionnaires; 

'.vu le décret nQ 50-134:8 du 27 oc~obl!e. 1950 portant rè.sle~ 
ment d'administration publique pour l'appUcation de la loi du 

. 19 octobre 1946 anx fonctionuaires dc cortnÎlls cadres civils 
exerç:mt normalement leur activité dans les territoires relevant 
du ministère de la France d30utre-met:; . 

nliVu le décret -51*509 du 5 mai 1951 portant règIemcot 
d'administration publique pour l'n-pplication de l'arti.cle 6 de 

n llla loi 50-772 du 30 juin 1950 relatif Il la répartition det} 
Icadres des fonctionnaires civils 
tre de la France fl'outre~mer; 

Vu le décret n~ 51-510 du' 5 
du rèslement d'admÎllistration 
1951, 

n6Vu le décret 51~1_483 du 
ment d'administration' publique, 

relevant de l'antorité du minis

mai 1951 relotif ù l'application 
publique lIO 51-509 du 5 mai 

' 
5 décembre 1951. portant·,· règle
pour la fixation des règles stii~ 

vant lesquelles doit être déterminée l'ancienneté du personnel 
nommé dans certains corps de fonctionnnires de l'enseignement 
rel<}\'ant du ministère de l'éducation nationale; 

Le conseil d'Etat entepdu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - R est créé un cadre général 
de l'enseignement et de la jennesse de la France d'on
tre-mer qui cÇimprend tes personnels énumérés il l'ar
ticle 2, ci-dessous. 

Les fonctionnaires de ce cadre sont soumis ,au ré
!J:ime des personnels des cadres généraux énumérés' , 
au tableau 1 du décret modifié nO 51-510 dn 5 mai 
1951. 

Les fonctionnaires des èadres métropolitains dé
tachés dans un des corps ou ;emplois prévus au pré
sent statut, sont classés pendant la durée de .leur dé
tachement au point de vue grade ct traitement con- . 
formément .aux dispositions de l'article 8 du présent 
règlement.. 

ART•• 2. - Le cadre 'général de l'enseignement et 
de la jeunesse ,de la FranCxo d'outre-me.' comprend 
les corps et emplois suivantS : 

Recteurs d'académie. 
Inspecteurs généraux de l'instruction pnblique. 
Inspectenrs d'académie. (agrégés, norr-ag,·égés). 
Intendants, sous-intendants, économes. 
Secrétaires principaux de l'administration Bcadé-' 

mique. 
Ensei!l;nemenl supérieur. 

Professeurs titulaires de facnltés, 
Maitres. de eonférenqes. 
Agrégés chaq!;és .d'enseignement. 
Assistants (assistants a,grégés; assistants non agré

gés). 
Chefs de travaux. 

Enseignement du secoud degré. 
Prov;sems, directrices de lycées, censeUrS (agrégés; 

non agrégés). 
Principaux ct directricès de .collèges et étahlisse-/, 

men ts ass.inùlés, 




